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Ceci est le sommaire exécutif du rapport Contesting the Designation of the US as a Safe Third Country 

préparé par Amnesty International Canada et le Conseil canadien pour les réfugiés. 

 

sile vers les autorités américaines 

malgré des lacunes bien documentées dans le système américain de protection des réfugiés. Cette 

pratique canadienne enfreint à la fois les normes internationales et nationales. Le Canada a une 

obligation en vertu du droit international relatif aux droits de la personne de ne pas renvoyer des 

 pays sûr » puisse maintenir 

antécédents en matière de respect des droits de la personne, ainsi que ses « politique et usages en ce qui 

touche la revendication du statut de réfugié au sens de la Convention sur les réfugiés et les obligations 

découlant de la Convention contre la torture ». Le Canada doit révoquer sa désignation des États-Unis 

comme pays sûr à la lumière des importantes preuves relatives aux lacunes systémiques du système 

 

-ci ont été 

président Trump a pris des 

quent de diminuer de façon significative les 

de la Sécurité publique et de la Protection civile, souligne certaines des lacunes les plus flagrantes du 

système américain de protection des réfugiés, notamment :  

  

ette 

situation affecte de façon disproportionnée certaines catégories de réfugiés, dont les femmes et 

les personnes souffrant de troubles de stress post-traumatique.   
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 Les renvois accélérés (Expedited Removal)

ph

Trump a adopté une approche plus restrictive en ce qui concerne les mesures visant à 

déterminer si les craintes de persécution sont crédibles ou raisonnables, ce qui est essentiel pour 

  

  -Unis en 

itiques imposent une expansion 

 

suffisant 

accorder la protection.  

  Streamline » et la poursuite criminelle des dem  : Les 

pratiques américaines actuelles, qui consistent à poursuivre les personnes qui ont franchi la 

frontière américaine de façon irrégulière, ne contiennent pas de garanties suffisantes pour 

relative au statut des réfugiés qui interdit les sanctions pénales envers les réfugiés du fait de leur 

entrée ou de leur séjour irréguliers. En privilégiant les poursuites criminelles pour les 

infractions liées 

 

 traitement 

extraterritorial des demandes : Selon plusieurs groupes de défense des droits de la personne, 

le Mexique et les États-

Convention relative au statut des réfugiés. Un décret signé par le président Trump exige le 

renvoi de ces personnes au Mexique, où elles devraient être détenues, en attendant la tenue 

aux États-

Sécurité intérieure (Department of Homeland Security

ce décret propose que les personnes concernées se présentent à des audiences par 
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demandeurs velles 

inquiétudes concernant le refoulement indirect.  

  : En ce qui 

important  

  zones sans asile » : Le 

les différentes régions. Certaines régions aux États-Unis ont 

été informellement qualifiées de « zones sans asile 

la « sous-règlementation 

tous des facteurs qui contribuent à ce phénomène. 

obligations découlant de la Convention sur les réfugiés et la Convention contre la torture, en plus du 

non- 

le Conseil canadien pour les réfugiés demandent au Canada de résilier 

 

 

Le rapport intégral (en anglais) se trouve à ccrweb.ca/en/contesting-designation-us-safe-third-country 
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